
CONCOURS DE BOIS AMATEUR  

« GEORGES FONTAINE »  
 

Les organisateurs :  

- Fédération Régionale des Sociétés Musicales – Hauts-de-France 

- Ville de Nœux-les-Mines, Office Culturel et Ecole Municipale de Musique. 

  

RÈGLEMENT DU CONCOURS 

 

1- Le concours est ouvert aux instrumentistes à vent de la famille des bois : flûte, hautbois, 

clarinette, saxophone, basson, élèves d’une société ou école de musique résidant dans la 

région des Hauts de France, selon les catégories proposées : 

        

 JEUNE TALENT – 1er cycle C obtenu et/ou inscrit en fin de 1er cycle 

 JEUNE ESPOIR – 2ème cycle A obtenu et/ou inscrit en 2ème cycle B 

 JEUNE PRODIGE – 2ème cycle C obtenu et/ou inscrit en fin de 2ème Cycle 

 SOLISTE – Candidats INSCRITS en fin de cycle 3 (donc 3ème cycle A et 3ème cycle B 

obtenus) 

 

Les candidats ne peuvent concourir que dans la catégorie correspondante dans lequel il a 

validé son niveau.  

 

Le concours pour la catégorie « SOLISTE » aura lieu : 

 L’année paire pour les clarinettes et hautbois 

 L’année impaire pour les flûtes, saxophones et bassons 

 

Il n’y a pas de limitation d’âge pour les catégories « Jeune Talent », « Jeune Espoir » et 

« Jeune Prodige ». 

Pour la catégorie « Soliste » la limite d’âge est fixée à 25 ans révolue à la date du concours. 

 

2- Le concours se déroulera le SAMEDI 30 MARS 2024 : 

 Pour les catégories « Jeune Talent », « Jeune Espoir » et « Jeune Prodige » à l’Espace 

« Georges FONTAINE », 8 rue A. Camus à Nœux-les-Mines (62). 

 Pour la catégorie « Soliste » au Centre G. Brassens, avenue Guillon à Nœux-les-Mines (62). 

 

3- Pour l’inscription, les candidats devront envoyer le bordereau d’inscription avant le vendredi 

1er mars 2024 (cachet de la poste faisant foi), avec une copie du dernier diplôme obtenu 

et/ou une attestation d’inscription dans un établissement d’enseignement musical ou du 

professeur pour les cours privés, précisant le niveau dans lequel le candidat est inscrit pour 

l’année scolaire en cours. Tout dossier retourné incomplet ou erroné (candidat inscrit dans 

la mauvaise catégorie), sera rejeté. Un mail de confirmation validera votre inscription au 

concours. 

 

4- Le niveau présenté doit être en cohérence avec le niveau obtenu lors du dernier examen. Il 

n’est pas possible de concourir dans deux niveaux de cycle différents.  
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5- L’accompagnement des œuvres qui le nécessitent, se fera par un pianiste choisi par le 

candidat ou mis à la disposition par les organisateurs (ou accompagnement support audio).  

 

6- Les œuvres proposées correspondent au niveau du dernier diplôme obtenu (« Jeune Talent » 

- 1er cycle C, « Jeune Espoir » - 2ème cycle A, « Jeune Prodige » - 2ème cycle C et « Soliste » - 

3ème cycle B) 

Elles sont choisies à la fois pour leur côté plaisant à jouer pour l’élève.  

Les éditions indiquées sont obligatoires sauf indication contraire.  

Les photocopies sont strictement interdites. 

L’achat des œuvres est à la charge de l’élève. 

 

7- L’audition du concours se fera derrière un paravent afin de préserver l’anonymat du candidat 

pour les catégories « Jeune Talent », « Jeune Espoir » et « Jeune Prodige ».  

Pour la catégorie « Soliste », les épreuves seront publiques.  

L’anonymat et la levée d’anonymat se font par un membre de la Fédération.  

 

8- Les droits d’inscription : 

 35 euros pour les candidats issus d’une société ou d’une école de musique fédérée 

 45 euros pour tous les autres candidats 

 

9- Les inscriptions devront parvenir au plus tard le vendredi 1er mars 2024 (cachet de la poste 

faisant foi) à la : 

FÉDÉRATION DES SOCIÉTÉS MUSICALES HAUTS-DE-FRANCE 

121 RUE BARTHELEMY DELESPAUL - 59000 LILLE 

Le chèque sera libellé à l’ordre de la Fédération Régionale des Sociétés Musicales 

Hauts-de-France.  

Le nombre de places est limité à 8 par catégorie instrumentale.  

Les candidatures seront retenues selon l’ordre d’arrivée des bordereaux d’inscription 

dûment complétés. 

 

10- L’inscription sera définitive après la validation du paiement. En aucun cas le droit 

d’inscription ne sera remboursé, sauf annulation du concours ou pour cause de maladie 

justifiée par un certificat médical.  

Aucun changement ne pourra être accepté après l’inscription : accompagnateur, instrument, 

catégorie… 

 

11- Les candidats inscrits recevront une convocation par voie dématérialisée indiquant l’heure à 

laquelle le candidat doit se présenter.  

Une salle de chauffe sera mise à disposition au plus tard, 30 minutes avant le début des 

épreuves. 

 

12- Les candidats devront se munir de leur convocation ainsi que d’une pièce d’identité. 
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13- Le jury sera formé de directeurs d’école de musique et de professeurs ou de professionnels 

de la musique. 

 

14- Le jury procèdera par vote, par instrument et par catégorie à trois finalistes : un premier, un 

deuxième et un troisième. 

En cas d’égalité des votes, une épreuve de départage sera organisée par le président du jury. 

Sa voix est prépondérante.  

Toutes les décisions sont définitives et sans appel.  

Le jury se réserve le droit de ne pas classer de candidat s’il juge le niveau insuffisant. 

 

15- Les candidats étudiant en cycle spécialisés (DEM, CEPI ou 3ème Cycle) issus des CRR de la 

Région ne seront autorisés à se présenter que dans la catégorie « Soliste ».  

Le concours est public à « entrée libre », il se déroulera à la salle Georges Brassens.  

Il sera interdit au public d’entrer dans la salle pendant le passage d’un candidat.  

Le public sera prié à une discrétion totale : aucune appréciation et aucun applaudissement 

de sa part ne seront tolérés. 

 

16- Les résultats de chaque catégorie seront annoncés le soir lors de la cérémonie publique. 

 

17- Les lauréats de chaque instrument dans chaque catégorie « Jeune Talent », « Jeune Espoir », 

« Jeune Prodige » et « Soliste » pourront être invités à se produire lors du concert de clôture 

le : SAMEDI 30 MARS 2024 à 18h au centre culturel Georges Brassens.  

Tenue vestimentaire correcte exigée. 

 

18- Seuls les élèves présents lors du concert de clôture seront destinataires de leurs diplômes et 

de leurs récompenses, sauf absence justifiée par un motif impérieux (maladie, décès,…) après 

en avoir prévenu les organisateurs du concours. 

 

19- Les organisateurs ne pourront en aucun cas être tenus responsables en cas d’accident, 

détérioration ou vol survenus pendant la durée du concours. 

 

20- Les candidats sont tenus de respecter les règles sanitaires en vigueur (affichés à l’entrée des 

salles) 

 

 



 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

N° d’arrivée à la FRSM HDF  
CONCOURS RÉGIONAL AMATEURS DE BOIS « GEORGES FONTAINE » 

EDITION 2024 - LE SAMEDI 30 MARS 2024 
 

Bulletin à retourner dûment complété, accompagné des pièces justificatives et de votre règlement à :  
FÉDÉRATION RÉGIONALE DES SOCIÉTÉS MUSICALES HAUTS-DE-FRANCE 

121 rue Barthélémy Delespaul 
59000 LILLE 

 
NOM : .................................................................... Prénom :  ...............................................................  

Date de naissance : ................................................  

Adresse postale :  ..................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

Téléphone : ...................................... Adresse mail : ...............................................................................  

Instrument : ..........................................................................................................................................  

Catégorie : 

☐ Jeune Talent ☐ Jeune Espoir ☐ Jeune Prodige ☐ Soliste 
 
Accompagnement piano :  

☐ Pianiste Fédération ☐ Pianiste personnel 

 
Dernier diplôme obtenu pour cet instrument : ......................................................................................  
Merci de fournir une copie du diplôme ET une attestation mentionnant le niveau dans lequel vous êtes inscrit cette année 
(pour les candidats ne passant pas d’examen intra-cycle, merci de le préciser sur l’attestation). 

 
Centre de formation musicale :  

☐ Ecole de musique  
 
 

☐ CRC 

☐ CRD 

☐ CRR 

☐ Cours privé 

 
Ville : ..................................................................... Professeur : ............................................................  
 
Je règle la somme de  .................... € correspondante aux frais d’inscription. Je reconnais avoir pris 
connaissance du règlement du concours et m’engage à le respecter. 
 SIGNATURE DU CANDIDAT  
 
 
 
 
Pour les candidats mineurs :  
 
Je soussigné(e) ....................................................... autorise mon fils, ma fille,  .....................................  
à participer au concours « Georges Fontaine » le samedi 30 mars 2024 à Nœux-Les-Mines dans le 
respect du règlement. 
Je règle la somme de  .................... € correspondante aux frais d’inscription. 
 
 SIGNATURE DU RESPONSABLE LEGAL 
 



Inscription au concours de bois « Georges Fontaine » édition 2024 

 
 
 
 
La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le 
cadre de l’enregistrement, la captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image des candidats 
(photographie, vidéo, voix) quel que soit le procédé envisagé. 
 

Je soussignée, M..................................................................................................................................  

Demeurant : .........................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

Téléphone : ...................................... Adresse mail : ...............................................................................  

☐ consens à être photographié(e), filmé(e), enregistré(e) le SAMEDI 30 MARS 2024 par les 

organisateurs du concours, dans le cadre du 37ème Concours de Bois Amateur « Georges Fontaine » ; 

☐ consens à photographier, filmer et enregistrer mon enfant : ..........................................................   

né(e) le  .................................................................  le SAMEDI 30 MARS 2024 par les organisateurs 

du concours, dans le cadre du 37ème concours de bois amateur « Georges Fontaine » ; 

j’autorise la Fédération Régionale des Sociétés Musicales Hauts-de-France (et ses délégations), la Ville 
de Nœux-Les-Mines et l’école de musique de Nœux-Les-Mines à reproduire et à diffuser, directement 
ou par l’intermédiaire de tiers, à titre non exclusif, les photographies, vidéos, enregistrements me 
représentant ou représentant mon enfant, ainsi qu’à exploiter ces captations, en partie ou en totalité, 
sous toute forme et sur tous supports y compris dans le cadre d’exploitations commerciales. 
Le droit d’exploiter les photographies me représentant ou représentant mon enfant comprend 
notamment :  

 Documents de communication physique ou numérique (brochures, affiches, site Internet, 
bannières, réseaux sociaux…) 

 Édition numérique 

 Articles de presse (magazines, quotidiens et périodiques accrédités par la commission 
paritaire) 

 Annonce presse (insertion publicitaire dans la presse) 

 Internet (ordinateurs fixes et portables, smartphones, tablettes...) 
 
Les utilisations de mon image ou celle de mon enfant ne devront en aucune façon porter atteinte à 
ma vie privée, et plus généralement me nuire ou me causer un quelconque préjudice. 
 
Cette autorisation de l’utilisation de mon image à une validité de deux ans à compter de sa signature 
et est consentie à titre gracieux. 
 

☐ REFUSE à être photographié(e), filmé(e), enregistré(e) ou à photographier, filmer et enregistrer 

mon enfant :....................................  né(e) le  .......................................................................................  

 

Fait à...................................................................... , le  .........................................................................  
 

Signature du Candidat Signature du Responsable Légal
 
 
 
 
 
 

DROIT À L’IMAGE 



Inscription au concours de bois « Georges Fontaine » édition 2024 

 
 
 
 
 
 
Je soussignée, M..................................................................................................................................  

 Directeur de l’établissement,  Professeur, 

atteste que (Nom – Prénom) ........................................................................................................................  

est inscrite dans mon établissement : 

(coordonnées de l’établissement) .......................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

pour l’année scolaire 2023-2024 dans le cours instrumental et le niveau suivant :  

Instrument :  ..........................................................  

 1er Cycle A 

 1er Cycle B 

 1er Cycle C 

 Fin de Cycle 1 

 2ème Cycle A 

 2ème Cycle B 

 2ème Cycle C 

 Fin de Cycle 2 

 3ème Cycle A 

 3ème Cycle B 

 Fin de Cycle 3 

 

 

Dernier diplôme de formation instrumentale obtenu :  .........................................................................  

Niveau : .................................................................  

 
Fait le :  .................................................................. à ............................................................................  
 
 SIGNATURE DE L’ATTESTANT 

ATTESTATION 


